
 Le bulletin municipal de Chapelle d’huin et du Souillot 

Madame, Monsieur, chers chapelains, 
 
Nous voici arrivés en fin 2014, et votre nouveau conseil municipal est 
au travail depuis 9 mois déjà. Vous allez commencer à préparer les 
fêtes de fin d’année qui je vous le souhaite, seront agréables et 
familiales. J’adresse une pensée toute particulière à ceux qui 
souffrent dans leur chair et aux familles en deuil. 
 
3 nouveaux jeunes chapelains sont venus agrandir notre 
communauté. Vous découvrirez tout ceci dans cette nouvelle édition. 
 
Joyeux Noël à toutes et tous de la part du conseil municipal. 
 
Votre maire, Mamet Dominique 
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Communication 

Pour répondre à la demande de 
certaines personnes, le coût de 
ce bulletin est de 0,31 € soit pour 
220 exemplaires la somme de 
68,2 €. Les ramettes de papier 
sont financées par le maire. 

 

 

 

 

 

Ce bulletin se veut interactif, 
merci de nous faire parvenir vos 
remarques ou proposit ions 
d’amélioration à travers le mail 
de la mairie ou par courrier afin 
qu’il s’adapte le plus possible à 
vos attentes.   

Cérémonie du 11 novembre 

Infos pratiques Etat Civil 
Naissances : 
Lola GARNIER, le 11 septembre 
Axel BRUCHON, le 13 octobre 
Luis LAFFLY, le 25 novembre 
Décès :  
Mme Collette GUIGNARD née Berthet, 91 ans, le 
10 Novembre. 
Mr René MUSITELLI, 90 ans,  le 17 novembre 
Nouveaux Chapelains : 
Mr Collot Frédéric, dans un appartement 
communal, ainsi que d’autres dont nous ne 
connaissons pas encore l’identité. 
Merci de venir vous présenter à la mairie. 

Mairie de Chapelle d’huin 
4 rue de la mairie 
Tel : 03 81 89 53 48 

Mail :  mairie-chapelle-d-huin@wanadoo.fr 

Heures d’ouverture : 
Lundi Mardi 10h00 - 12h00 
Jeudi : 14h00 19h00 
 

Contacts utiles 

Dates à retenir 

Le mot du Maire 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Le cri du kangourou organise une séance photo  avec le Père Noël 
le dimanche 14 décembre à partir de 15 Heures à la petite salle. 
 
- Le Samedi 10 janvier 2015 à partir de 20H00  
Présentation des voeux du Maire et du Conseil Municipal à la 
population. 
Un apéritif soupatoire musical vous sera proposé. Vous êtes tous 
cordialement invités. 

                    Rendez-vous à la salle des fêtes 

Point Travaux 
2 parking de 3 places ont été réalisés aux abris-bus du Souillot, afin 
de sécuriser l’arrêt temporaire des véhicules des parents lors du 
dépôt des enfants pour le bus scolaire.  
A la Gouille, une place est réservée 
pour le véhicule de l’ATSEM. 
De nouveaux passages piétons ont été 
matérialisés. 

Pour la cérémonie du 11 
novembre les enfants de 
l’école, accompagnés de Mme 
R o y ,  D i r e c t r i c e ,  o n t 
magnifiquement interprété la 
Marseillaise. 
 
 
Ce moment de recueillement et 
d’émotion  a été partagé par 
toutes les générations de 
Chapelains. 
 

Merci à la Clique de Boujail les pour son 
interprétation musicale. 
 

Déneigement 

  La commune a signé une convention avec le département pour le déneigement des 
  départementales D444 et D48.  
  Les particuliers peuvent demander d’être déneigés par l’employé de commune au prix 
  de 1,70 € de l’heure. La demande doit être faite par courrier ou mail. 

 La commune se décharge de toutes dégradations occasionnées par le passage du chasse neige. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

Inscriptions sur les listes électorales 
 
Les nouveaux résidents, les jeunes majeurs ont 
jusqu’à fin décembre pour venir en mairie s’inscrire 
sur les listes électorales. 
 
Pour rappel, en 2015, 2 élections 
nationales auront lieux. 
 
Affouage 
 
Le tirage au sort a eu lieu le vendredi 14, les 
personnes non présentes peuvent venir chercher leur 
lot à la mairie lors de la permanence. 
 
Merci à la personne qui est venue prêter main forte au 
conseil municipal, lors du marquage. 
 
Veuillez nous excuser pour les quelques erreurs 
apparues pour cette nouvelle organisation. 



	  	   Point Civilité Du nouveau dans la collecte des déchets 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 

Association 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   
 
 
 

1-‐	  Collez	  un	  «STOP	  PUB»	   sur	  
votre	  boite	  aux	  le;res	   	   	  pour	  
réduire	   votre	   quan@té	   de	  
papier.	  

2-‐	  Apla@ssez	  vos	  bouteilles	  plas@ques	  

3-‐	  Pliez	  et	  déposez	  à	  plat	  vos	  briques	  
alimentaires,	   pe@ts	   emballages	   en	  
carton	  et	  cartone;es	  

4-‐	   Evitez	   de	   me;re	   vos	   gros	  
cartons	   bruns	   dans	   votre	   bac,	  
une	  benne	  dédiée	  à	  ce	  type	  de	  
déchet	   	   est	   disponible	   en	  
déchèterie	  

Conseils	  pour	  op@miser	  le	  remplissage	  du	  bac	  jaune	  

A compter du 5 janvier 2015 les bacs jaunes ne seront collectés que tous les 15 jours et pour 
notre commune le jour de ramassage change puisque celui-ci passe du mercredi au LUNDI. 
Pensez donc bien à sortir votre bac jaune le dimanche 4 janvier au soir. 

Les	   horaires	   des	   déchèteries	   vont	   aussi	   changer	   à	   compter	   du	   5	  
janvier.	  	  
La	   période	   d’été	   est	   également	   élargie	   de	   quelques	   semaines	  
puisque	   les	   passages	   des	   horaires	   été	   et	   hiver	   se	   feront	   lors	   des	  
changements	  d’heure.	  	  

Sor@r	  les	  bacs	  (couvercles	  fermés)	  la	  veille	  au	  soir	  en	  limite	  de	  
voirie	  et	  visible	  –	  poignée	  côté	  route.	  
Concernant	  les	  bacs	  verts	  rien	  ne	  change…	  

Pétition : 
 
Afin de répondre à la pétition des riverains du Souillot haut, le conseil 
municipal confirme que la sécurité routière est une de ses priorités.  
Les personnes incriminées ont été averties, ainsi que la gendarmerie afin 
d’effectuer des contrôles.  
La signalétique verticale et horizontale sera effectuée lors des travaux de 
printemps. 
 
Merci de respecter la vitesse autorisée pour la sécurité de tous. 
 

Distribution des sapins de Noël 
Les sapins de Noël seront mis gracieusement à votre disposition à 
compter du 10 décembre à  Chapelle d’huin devant la petite salle et 
au Souillot vers la fontaine au dessus du village. 

LA BOULE CHAPELINE 
 
 
 
  
 
Cette association fût crée le 13 juin 2003, les membres : M. DECOURVIERES Constant, 
BEUREY Jacques, GARNIER Pascal et PRITZY Frédéric en furent les fondateurs. Cette 
association sert à regrouper les joueurs de pétanque de CHAPELLE D'HUIN et ses environs 
pour les familles ou les amis afin de dynamiser la commune. 
 
Aujourd'hui la présidence est assurée par M. Christian LACROIX  résidant à BOUJAILLES. Le 
club compte une soixantaine d'adhérents. Les jeux sont ouverts du 1 AVRIL au 30 OCTOBRE 
de chaque année, les mercredis et les samedis à partir de 14h00, par beau temps. 
 
L'adhésion à cette association est ouverte à toutes et tous sans limite d'âge. Elle fait en sorte 
que cette aire de jeux soit animée par ses concours du premier samedi de juillet ainsi que le 
15 août. La fête de  la musique y est aussi organisée en ce lieu. Le site du chalet permet une 
activité de plein air très agréable. Nous accueillons toutes les personnes voulant se détendre et 
s'amuser à venir nous rejoindre. 
      Le président Christian Lacroix 


